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Government 

of Canada 

Gouvernement 

du Canada 

L'honorable Denis Paradis 
President, Comite permanent des langues officielles 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A6 

Monsieur Paradis, 

Au nom du gouvernement du Canada, nous sommes heureuses de repondre au 

14e rapport du Comite permanent des langues officielles (ci-apres le Comite), intitule 

« Enjeux relatifs a la formation en fran9ais dans le domaine des sciences infirmieres » 

(ci-apres le Rapport), qui a ete depose a la Chambre des communes le 21 novembre 

2018. 

Le gouvernement souhaite remercier les membres du Comite ainsi que les personnes 

qui ont livre leur temoignage. Les precieux points de vue exprimes dans le Rapport 

demontrent clairement !'engagement pris a grande echelle pour faire avancer les 

langues officielles et pour favoriser l'epanouissement des communautes de langue 

officielle en situation minoritaire (CLOSM), particulierement sur le plan de la prestation 

de services de sante. 

Bien que l'offre et la prestation de services de sante, y compris la formation et la gestion 
des professionnels de la sante, relevent principalement des provinces et des territoires, 
vous trouverez ci-dessous notre reponse a chacune des recommandations du Rapport. 

Recommandation 1 : Que la ministre de Sante Canada : 

a) S'engage a trouver avec ses homo/ogues provinciaux et territoriaux des
solutions a l'offre active des services de sante dans /es deux langues officielles
et pour rappeler aux ordres professionnels du milieu de la sante /es besoins des
communautes de langue officielle en situation minoritaire en termes d'acces a
des professionnels de la sante, notamment des infirmieres et infirmiers capab/es
d'offrir des services dans la langue de la minorite.
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